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Les sources lumineuses 
doivent être recyclées… 

Différentes catégories de lampes sont concernées: 

 Tubes fluorescents (dits « néons »);  

 Lampes à basse consommation (ou fluo-compactes);  

 Lampes à iodure métallique (ou aux halogénures métalliques);  

 Lampes à sodium (haute et basse pression);  

 Lampes à vapeur de mercure;  

 Lampes à leds. 

 

Pour les reconnaître c’est très simple: 

Les lampes concernées portent toutes le marquage « poubelle barrée ».  

 

…sauf les ampoules à filament ! 

Les ampoules CLASSIQUES, les HALOGÈNES et les LINOLITES 

doivent être jetées à la poubelle des ordures ménagères 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Recylum_Logo.svg

